
SOCIETE L
TABLEAU DE SYNTHESE DU CHIFFRAGE DU SINISTRE (1er incendie du 28 mars 2002 dans le bâtiment n°10)
Incendie dans la zone de stockage de bobines de ouate de cellulose

N° PAGE N° RUBRIQUE CHIFFRAGE MONTANT MONTANT
CIE Z RETENU ECARTE

A/ STOCK DE BOBINES DETRUITES :

6           A221/ Stock de bobines achetées en Italie 370 071 370 071 0 Factures d'achat de bobines en Italie qui permettent de valider le chiffrage du stock. 
7           A222/ Stock de bobines fabriquées en France 625 075 625 075 0 Stock valorisé volontairement par Cabinet JACQUES sur la base du prix d'achat moyen en Italie,

prix moins élevé que le cout de production en France.
TOTAL STOCK DE BOBINES DETRUITES A/ : 995 146 995 146 0

B/ PERTE D'EXPLOITATION :

   B2/ FRAIS SUPPLEMENTAIRES :
Frais de bardage 310 000 0 310 000 Jugement du tribunal de commerce du 14 avril 2009 : frais non rattachables à l'incendie

du 28 mars 2002. Procédure d'appel en cours.

14           B232/ Cout d'acquisition d'une pince bobine 11 760 0 11 760 Commande tardive après le 1er incendie du 28 mars 2002, et livraison après le second
et facture de montage sur le Fenwick 900 0 900 incendie du 1er juillet 2002 dans le bâtiment n°15.

16           B242/ Frais de location des chariots Fenwick :
Chariot n°1 3 994 0 3 994 Bon de sortie du chariot (15/02/2002) antérieur à la date du premier incendie.
Chariot n°2 6 364 6 364 0 Dates de sortie immédiatement postérieures au 1er incendie; location retenue jusqu'au
Chariot n°3 3 029 3 029 0 31 décembre 2002. 

17           B252/ Frais de Personnel liés à la manutention :
Mr M 12 290 0 12 290 Embauché tardivement le 14 octobre 2002, soit bien après le second incendie.
Mr S 13 737 13 737 0 Cariste embauché le 15 avril 2002, juste après l'incendie du 28 mars 2002.
Mr D 15 079 15 079 0 Cariste embauché le 2 avril 2002, juste après l'incendie du 28 mars 2002.

19-20           B262/ Surcouts liés aux frais de transport :
Transport de bobines par camions de l'Italie vers la France 38 614 38 614 0 Facture de la société mère CL Italie correspondant au surcout du
Transport de produits finis par camions de l'Italie vers des clients en France 92 583 92 583 0 transport par camion entre l'Italie et la France, par rapport à un transport par train, 
Transport de produits finis par camions de l'Italie vers la France 33 455 33 455 0 au cours des 2ème et 3ème trimestres 2002.

21-22           B272/ Frais de stockage de bobines de papier et de produits finis :
Stockage de bobines (Entrepôt JARDIN) 171 125 0 171 125 Factures postérieures à l'incendie n°2 (octobre à décembre 2002 pour JARDIN) 
Stockage de produits finis (Entrepôt SB) 141 239 90 698 50 541 Factures d'aout à décembre pour SB) sous réserve de la procédure d'appel concernant les frais de bardage

Factures postérieures à décembre 2002 exclues

23           B282/ Frais de gardiennage 65 559 49 770 15 789 Factures de mai 2002, et également postérieures à l'incendie n°2 (juillet à décembre 2002)
mais retenues faute de rattachement des frais de bardage du bâtiment n°15, à l'incendie n°1.
Factures décomptées jusqu'en octobre 2001 (soit 49.770 euros) indépendamment de la limite convenue de 25.000 euros.
Factures postérieures au 31-10-2002 écartées

TOTAL FRAIS SUPPLEMENTAIRES B2/ : 919 728 343 329 576 399

   B3/ PERTE DE MARGE 
26-27           B322/ Perte de marge 247 500 0 247 500 Aucune information permettant de démontrer une perte d'activité imputable à l'incendie.

TOTAL PERTE DE MARGE B3/ : 247 500 0 247 500

TOTAL PERTE D'EXPLOITATION B/ : 1 167 228 343 329 823 899

TOTAL GENERAL A/ + B/ : 2 162 374 1 338 475 823 899

COMMENTAIRES du sapiteur expert-comptableLIBELLE
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